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Avant-propos

" L'Ecole est nécessairement interventionniste, puisqu´elle a des ambitions pour ses élèves : elle trace des programmes riches et tente de mobiliser des ressources, entre autres pédagogiques, pour amener les élèves à atteindre les objectifs ainsi établis. C'est là toute sa mission d'instruction, d'éducation et de formation. 



Inévitablement, l'Ecole place donc certains enfants en difficulté, puisqu'elle les contraint à apprendre - mais cette contrainte est libératrice. Ainsi, il ne faut jamais oublier que la difficulté scolaire, notion d'ailleurs relative, est normale, du moins tant qu'elle ne compromet pas la réussite des apprentissages. Pour le maître, il s'agit moins de chercher une fantasmatique classe idéale (celle où personne n'aurait de difficultés) que de savoir accompagner cette difficulté pour aider l'élève à la vaincre. La question relève donc dans la majorité des cas d'une approche pédagogique, au sein même de la classe, avec les ressources du groupe. Tout autre serait une approche catastrophiste, cherchant à tout prix à psychologiser la difficulté scolaire en l'entraînant sur le terrain de l'anormalité ou de la pathologie, tout en rejetant prudemment la responsabilité sur d'autres : la famille pour ne pas la nommer.



Sans nier que certains enfants arrivent à l'Ecole porteurs de problèmes entravant leurs apprentissages, ce stage a tenté de se concentrer sur les pouvoirs effectifs de l'Ecole : organisation pédagogique, repérage et traitement de la difficulté, pratique de l'autorité... Là sont nos atouts, là est le sens de notre métier : aider les élèves à réussir, contre vents et marées...
Jean-François DUPEYRON

Introduction

L´histoire de l´école et de la pédagogie témoignent  de l´ambition des hommes de n´exclure personne  du processus de transmission.          

       



    Philippe Meirieu  

Vouloir traiter de la "prise en charge des élèves en difficulté" en deux jours de stage-école peut paraître relever de la gageure. 

Pourtant, lors du compte rendu réalisé par 2 collègues revenant d´un stage réseau sur ce thème, l´équipe a été séduite par la façon dont Jean-François Dupeyron avait abordé cette problématique dans le même laps de temps.

"La prise en charge des élèves en difficulté" dans un établissement à l´étranger est à la fois une nécessité et un défi. En effet notre objectif est la réussite de tous les élèves mais nous ne disposons, en général, que de nos ressources propres pour agir, ceci faute de RASED (Réseau d´aide et de soutien aux élèves en difficulté) et de praticiens francophones. 

Nous devons donc miser sur les vertus du travail en équipe, la déontologie et le savoir-faire de celle-ci,  pour aboutir à une prise en charge quasi collective de ces élèves. Le deuxième levier est constitué par les parents d´élèves, souvent non francophones et pas forcément francophiles, avec qui il faut maintenir le lien,  tisser des passerelles et élaborer une prise en compte des difficultés de leurs enfants. 

Le démarrage du stage a été l´occasion pour chacun d´exprimer ses attentes particulières et ses "difficultés d´enseignant".

Puis Jean-François Dupeyron nous a mis en situation avec le "cas Tristan" qui a permis de faire émerger une panoplie de moyens propres à tenter de résoudre le problème posé. Ce "recensement" permit à chacun de réfléchir à sa pratique de classe, de prendre du recul pour mieux avancer.

Enfin, en philosophe, M. Dupeyron nous a fait nous interroger sur la notion même de difficulté, sur l´autorité et enfin sur la sanction. Autant d´occasions pour chacun d´opérer un retour sur sa pratique personnelle, préalable à une éventuelle régulation : gestes professionnels indispensables et réguliers mais facilités ici par le doigté du formateur.

Au total nous avons donc vécu deux jours de réflexion sur les valeurs de l´école, la place du maître, la pratique de classe. Espérons que le bref compte rendu ci-après pourra constituer pour stagiaires et lecteurs une incitation à reprendre un peu de hauteur avant de tendre à nouveau vers notre but : mettre en œuvre  tous les moyens à notre disposition pour permettre à nos élèves de pouvoir apprendre et progresser.



Dominique Lecœur


Directeur des classes primaires


I.  NOTION DE DIFFICULTE

NORMALITE

DIFFICULTE est différent d´ECHEC
Nous partons du principe que la difficulté est normale. 

« C’est l’échec qui est vu comme anormal », c’est une difficulté qui n’a pas été traitée ou détectée de façon adéquate.

A partir du moment où on permet à la difficulté de s’installer, on en arrive peu à peu à un échec. Les enfants essaient de s’adapter à ce que leur proposent l’école et la famille (ce n’est pas toujours positif).

L’école place VOLONTAIREMENT des élèves en difficulté (par exemple, selon le pays, on apprend à lire plus tard). La normalité c’est de travailler avec différents élèves, différents niveaux et différentes difficultés.

L’enfant placé devant une difficulté qu’il va obligatoirement rencontrer va développer des stratégies d’adaptation (mutisme, discipline, etc.). L’enseignant aussi doit se remettre en question : « Nous sommes en difficulté ».

EDUCABILITE

Principe éthique ou moral consistant à croire que l’enfant qui nous est confié est éducable. « On peut y arriver ».

CLINAMEN : la déviation. Une simple rencontre fait parfois dévier une trajectoire. Certains changements peuvent apparaître indépendamment de notre volonté et font dévier la trajectoire. Il y a quand même des limites à l’action. On pense souvent s’acharner, espérant des effets qui n’arrivent jamais, cependant, on provoque fréquemment de petits changements sans s’en rendre compte. 

RESPONSABILITE

Historiquement parlant, on a attribué à la difficulté des responsabilités différentes. D’abord l’enfant était responsable (il était bête), puis ce fut la famille (divorce, etc.) ensuite la société et finalement l’école fut mise en cause, ce qui est un phénomène relativement récent.

CONDITIONS DE L’ECOLE POUR LA REUSSITE :

· Il faut que la réussite dépende moins de l’extérieur (source d’inégalité). Il faut que l’école soit davantage responsable de la réussite.

· Veiller à ce que l’école ne « Re-produise » pas les situations d’inégalité. On permet parfois à l’inégalité d’entrer en ligne de compte… Attention ! Dans l´activité pédagogique à quel moment permet-on à la difficulté de se glisser ? A quel moment fait-on jouer des facteurs extérieurs (difficultés familiales, distances linguistiques…) pour avoir des exigences moindres ?  Il faut traiter les enfants le plus égalitairement possible.
II. L’AUTORITE

L’autorité est une réalité sociale. Aujourd’hui on assiste à une crise des contenants (famille, école, nation, grandes institutions) : l’autorité est remise en question. Nouveau statut des enfants dans la société, on oublie qu’il faut les éduquer.

Cette notion d’autorité fait l’objet d’une grande demande de la part des enseignants car il devient de plus en plus difficile de faire obéir les enfants. En effet les parents assument de moins en moins leur « adultité » et leurs responsabilités, la société favorise l’oisiveté et les plaisirs.

Il devient donc nécessaire de réhabiliter le verbe « OBEIR », l’autorité est une forme de pouvoir indispensable dans l’éducation : il n’y a pas d’éducation sans autorité.

L’autorité est l’ensemble des moyens pour obtenir que l’autre fasse ce qu’il ne ferait pas spontanément.

DIFFERENTES FORMES D’AUTORITE
- Ce pouvoir s’exerce par coercition (rapport de force, violence physique, menace). Il cherche à détruire la liberté de l’autre, c’est la loi du plus fort : « je me fais respecter » .Comme les élèves en difficulté n’obéissent pas par le respect, ils attirent l’enseignant vers la coercition. 

-  L’autorité peut montrer sa force sans avoir recours à la coercition, lorsqu’elle est basée sur le respect et le consentement. Quand on a de l’autorité en classe, le climat est calme. La liberté est appelée par l’autorité : « je me rends respectable ». Entre coercition et autorité, il y a un rapport de force sur lequel il faut jouer avec les enfants indisciplinés.

- La manipulation : je lui fais faire ce que je veux en lui donnant l’illusion qu’il le fait parce qu’il le veut : « je me fais aimer » (séduction, jeu de l’affectif).

La sanction est un acte qui confirme l’autorité mais qui montre l’échec de l’autorité à un moment donné.


SUR QUOI REPOSE L’AUTORITE ?

Elle repose sur la personne qui l’exerce, c’est une relation incarnée, elle passe par « moi ». Elle est de l’ordre du relationnel, elle se travaille.

Les enfants vont repérer l’image de la personne, il faut donc assurer les commencements. Il faut assurer sa position dès le départ.

L’autorité est inscrite dans un travail d’équipe : figure de l’adulte dans l’établissement (renommée, paramètres physiques, taille, voix…)

Il faut avoir de la présence et faire régner un climat de sécurité, de sérénité, de justice et de régularité. On se prépare avant d’entrer en classe.

Aspect le plus éducatif : l’autorité repose sur l’assentiment des élèves. Il faut se rendre respectable pour permettre aux enfant d’accepter notre autorité. Il faut poser des règles connues, les appliquer (Conseil d’Ecole, règles de vie de classe où figurent les obligations de l’élève et celles du maître).

L’élève a besoin de se sentir estimé, reconnu et respecté. Le sentiment de justice est très important, le sentiment d’injustice déstabilise. La sanction est une arme ambiguë mais parfois nécessaire pour arrêter ceux qui ne respectent pas les règles de vie. Elle doit être accompagnée d’un acte éducatif. Il faut pouvoir, de temps en temps, arrêter l’enfant et, quand la parole ne suffit plus il faut qu´elle soit suivie d´effets, alors on sanctionne.

III. LES SANCTIONS

DIFFERENCE ENTRE PUNIR ET SANCTIONNER

· Punir c’est chercher à faire du mal, de la peine, pour améliorer

· La punition, comme violence physique et morale

· La punition stigmatise

· La tâche absurde mécanique apprend la soumission, 

· Exil, isolement

Ce ne sont pas des procédures éducatives.


Sanctionner est rendre saint, confirmer que la loi est bien là.

La différence entre les deux est l´intention éducative et l´accompagnement qui en est fait. Il faut donner à l’enfant la possibilité d’accepter notre sanction pour qu’elle ait un rôle éducatif. C’est l’intention qui est importante. L’enfant acceptera la sanction si elle est juste, légale dans un cadre chronologique et ayant une marge de tolérance pour certains faits et enfants. Se pose le problème de la « tarification » de la sanction :  si elle est trop tarifée c´est dommageable, si elle ne l´est pas assez c´est arbitraire. Si la tolérance est adaptée la classe doit le comprendre.

(Pour tout ce paragraphe on se reportera aux différents textes du BO sur les procédures disciplinaires.)

L’OBJECTIF DES SANCTIONS

1º POLITIQUE : pour valider l’unité du groupe autour d’une loi.

2º ETHIQUE : attribuer la responsabilité des actes, le reconnaître comme individu que je sanctionne pour l’éduquer.

3º PSYCHOLOGIQUE : attente de la sanction pour se retrouver le chemin de la réconciliation avec soi-même et avec le groupe.

CONCLUSION : L’autorité c’est la prévention, la loi, on peut en discuter avec les enfants mais pas la discuter.

Etude de cas : TRISTAN

Après avoir pris connaissance des documents proposés, vous effectuerez les tâches suivantes :

1) présenter vos hypothèses pour interpréter les faits : de quoi s’agit-il ici ?

2) donner un titre à cette histoire

3) proposer des mesures à court terme pour la fin de l’année scolaire de Tristan

4) envisager le suivi de Tristan pour la prochaine année scolaire

5) au niveau global de l’école, réfléchir à la politique à mener dans l’accompagnement des difficultés scolaires et de comportement.

Les faits

Tristan est inscrit au CP dans une école publique située au cœur d’une grande ville. Il a effectué trois années de maternelle dans une autre ville et est arrivée dans sa nouvelle école pour son entrée au CP. Très rapidement il a manifesté un comportement que la maîtresse juge « perturbé » : mal intégré dans la classe, il passe beaucoup de temps à se disputer avec ses camarades et à se mettre en colère. Certaines de ses colères sont si spectaculaires que la maîtresse craint de trop le contrarier et préfère parfois « laisser couler » ses agissements. Ses acquisitions scolaires sont correctes au premier trimestre, mais souffrent un peu de son humeur irrégulière et de ses difficultés de socialisation en classe. Du coup, « afin qu’il soit plus tranquille pour travailler », la maîtresse l’a placé seul à une table au fond de la classe, à proximité des deux « maintenus » de l’an passé.

En mars, lors d’un stage de formation continue de la maîtresse habituelle, une jeune enseignante remplaçante a pris la classe en main durant trois semaines. La maîtresse titulaire lui a précisé d’emblée « que Tristan était un enfant difficile », « qu’il valait mieux ne pas le contrarier », « qu’il relevait d’un signalement ». Au début du remplacement, Tristan a pourtant eu un comportement correct et la maîtresse remplaçante a jugé que ses apprentissages « n’étaient pas si mauvais ». Malheureusement, à la fin de la première semaine, plusieurs incidents assez violents ont éclaté dans la classe et dans la cours de récréation. Tristan s’est opposé à certains de ses camarades et est rentré dans la classe dans un état de grand énervement, traitant les autres de « pédés », de « salopes » et  annonçant « qu’il voulait les tuer ». Après une de ces scènes, il a longuement pleurniché sur sa table, refusant de répondre à la maîtresse et d’accepter le mouchoir en papier qu’elle lui tendait. La maîtresse lui a demandé de s’excuser pour ses injures, mais elle n’a pas insisté « par crainte de déclencher une crise incontrôlable ». Au bout d’un moment, il a fini par se lever pour rejoindre un groupe de travail (lecture de documents scientifiques) et, passant près d’un de ses adversaires, il lui a chuchoté « je m’excuse Fabrice ». Mais son comportement est resté difficile jusqu’à la fin du remplacement, provoquant de profondes interrogations chez la jeune enseignante qui, à force de se trouver démunie dans la gestion de ce profil d’élève, s’est rangée elle aussi à l’idée d’un « signalement ». A la fin du remplacement, Tristan travaillait fréquemment isolé à une table de la pièce adjacente, utilisée pour ranger le matériel et pour faire les activités plastiques. Il a déclaré s’y sentir « plus tranquille ».

Par contre de fréquents incidents éclataient dans la classe, dans lesquels Tristan n’était pas toujours impliqué : interpellations à haute voix, petits vols, dégradations du travail des camarades, bousculades, dénonciation… Après avoir puni Patrick, un des habituels « ennemis » de Tristan, en lui donnant un texte à copier, la maîtresse a reçu la visite courroucée du père de Patrick, qui a dit que son fils « n’était pas coupable et qu’il n’avait fait que se défendre ». Du coup Patrick n’a copié que les deux premières phrases du texte et la maîtresse a « laissé couler »…

Une première tentative de prise en charge de Tristan avait été faite en décembre ; la maîtresse avait demandé aux parents de Tristan de venir les rencontrer afin d’envisager de « faire voir Tristan par le psychologue scolaire ». Seule la mère de Tristan était venue à l’école ; elle avait d’ailleurs refusé catégoriquement que son fils soit « testé par un psy » ; selon elle, « c’est l’école qui ne sait pas le prendre car à la maison il est très sage ».

En avril, la situation de Tristan demeurait donc préoccupante et la maîtresse envisageait le « redoublement » car, « à force de traîner et d’embêter tout le monde, Tristan prend du retard en lecture ».

L’école et la classe de Tristan

L’école élémentaire X… est située au centre ville d’une grande agglomération provinciale. Elle comporte 10 classes : deux par niveaux. Les enfants proviennent presque tous d’une école maternelle à 6 classes située à proximité. Il n’y a pas de RASED ni de maître supplémentaire ; un psychologue scolaire peut éventuellement se rendre à l’école pour rencontrer les enfants et leurs parents sur demande.

L’école accueille des enfants issus majoritairement des classes moyennes. Les résultats aux évaluations nationales CE2 sont « passables », d’après la directrice, qui se plaint des enfants (« de plus en plus mal élevés ») et des parents (« qui cherchent à nous faire un procès pour la moindre chose »). Le conseil d’école se réunit deux fois par an.

Le projet d’école est axé sur la maîtrise de la langue, avec un volet important sur l’oral ; ainsi, un travail de longue haleine est mené au cycle III dans le domaine du théâtre, sous l’impulsion des deux maîtres du CM2.

Concernant la répartition des classes, la politique de l’établissement tend à établir des distinctions de niveaux, d’après les renseignements fournis par la classe précédente. Par exemple : il y a un CE1 « fort » à 24 élèves et un CE1 « faible » à 18 élèves. L’effectif de la classe « forte » est toujours plus important que celui de la classe « faible », « afin de permettre un meilleur suivi des enfants en difficulté » dit la directrice. Ce dispositif n’existe pas au CE2, car les deux maîtres de CE2 le refusent et préfèrent travailler en fonction de groupes hétérogènes et des évaluations nationales de rentrée.

L’école fonctionne sur la semaine à quatre jours, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. Il y a une cantine et une garderie, avec une aide aux devoirs assurée par un assistant d’éducation jusqu’à 18h.

A son arrivée à l’école, Tristan a été placé dans le CP jugé « faible », en compagnie des deux seuls « maintenus » de l’année précédente.


CAS « TRISTAN »

· PRESENTATION, CONSTAT

Elève de CP qui vient d’une maternelle d’une autre ville. 

Il est très mal intégré dès le début (disputes, colères).

 La maîtresse n’ose pas le contrarier. 

Placé seul au fond de la classe près de 2 élèves maintenus.

· Enseignant remplaçant au 2ème trimestre.

Début comportement correct « nouveauté ».

Dès la fin de la 1ère semaine… attitude différente, incidents violents dans la cour et en classe.

L’enseignante « démissionne »,,, refus de répondre, mouchoir offert refusé.

Au bout d’un moment, Tristan rejoint un groupe de travail. Il chuchote : « Je m’excuse ». Comportement difficile jusqu’à la fin du remplacement.

· Ceci impose donc un travail isolé à une table dans la pièce d’à côté où Tristan se sent plus tranquille.

· INCIDENT AVEC PATRICK

       Intervention du père, punition réduite.

      Le père est autoritaire, la maîtresse fléchit.

· INTERVENTIONS A L’ECOLE

Décembre : refus par les parents du test avec le psychologue. Seule la maman se présente.

Avril : Situation préoccupante, envisager un redoublement, retard en lecture.

· PROPOSITIONS FAITES PAR L’ENSEMBLE DES STAGIAIRES

· Projet Personnalisé d´Aide et de Progrès en présence de l’élève

· Intégration dans un groupe – devant – dans la classe

· Donner des responsabilités (courses, porte-parole, distributions….)

· Normaliser sa situation (mettre en confiance, encourager, renforcer les éléments positifs devant la classe).

· Pauses avant la récréation

· Entretien avant de rentrer en classe

· Accepter les règles à travers des jeux

· Arriver le soir avec au moins 1 réussite

· Impliquer toute la classe pour l’aider

· Rédiger ensemble le règlement de la classe, créer des habitudes

· Mettre en place un conseil de classe

· Tutorat à 2 ou 3 pour certaines activités

· Faire tourner les responsabilités (égalité des chances)

· Faire parler le groupe classe + Tristan à propos de leurs problèmes

· Contact avec les parents en début d’année. Accueil

· PROPOSITIONS – SUIVI POUR L’ANNEE SUIVANTE

· Passage en CE1 fort

· PPAP d’accompagnement en impliquant les autres et la famille

· Présentation de la nouvelle classe

· Conseil de coopération à mettre en place

· Classe « nature » début septembre

· Redoublement inefficace, coûteux. Donc travail d’équipe pour bien accompagner l’élève ensuite.

Pour l’école :

· Accueil et présentation aux camarades

· Equipe pédagogique – même cycle –

· Rencontres fréquentes avec les parents particulièrement en début d’année.

· Journée « Portes ouvertes »

· Classes hétérogènes

Bibliographie indicative

· Ouvrages généraux sur l’apprentissage et sur la difficulté

· L’école pour apprendre : Jean-Pierre Astolfi ; ESF, 1995

Corrosif et engagé, un texte qui peut permettre de créer un « choc pédagogique ». On y trouve une réflexion sur les modèles d’apprentissage et sur les dérives de la « classe dialoguée ».

· Programme d’intervention auprès des élèves à risque : Lise Saint Laurent et d’autres membres de l’équipe ; Editions Gaëtan Morin ; Montréal 1995

De nombreuses contributions sur les principes d’action et sur des exemples concrets de réalisation dans les disciplines fondamentales. On y trouve plusieurs situations intéressantes. Ecrit par une équipe d’enseignants québécois du premier degré.

· Un merveilleux malheur ; Boris Cyrulnik ; Odile Jacob 2002

Une étude magnifique sur la résistance des enfants désaimés. Une thèse qui est très utile pour regarder avec espoir nos élèves les plus en difficulté dans leur existence, mais qui est parfois contestée par les acteurs sur le terrain (en Institut Médico-Educatif par exemple).

· Les difficultés scolaires d’apprentissages ; Jean-Luc Chabanne ; Nathan Université 2003

Un bref ouvrage pour un rappel général et actualisé des problèmes de l’apprentissage.

· Elèves en difficulté : les aides spécialisées à dominante pédagogique ; ouvrage collectif ; CRDP Nord Pas-de-Calais 2001. Ouvrage ciblé sur les maîtres « E » mais chacun y trouvera son profit.

· Le monde de l’éducation nº318 d’octobre 2003 ; dossier « Pour ou contre le redoublement ? »

· Lire au CP : repérer les difficultés pour mieux agir ; Documents d’accompagnement des programmes ; CNDP février 2003

· Ressources Internet

· www.education.gouv.fr/bo : les textes de référence

· www.eduscol.education.fr : des ressources sur l’évaluation, entre autres

· www.education.gouv.fr/dpd/ni.htm : enquêtes et études sur le système éducatif, notamment sur les protocoles de rentrée CE2 et 6º.

· www.education.gouv.fr/banqoutils : aide aux évaluations CE2 et GS-CP (nom d’utilisateur : outils ; mot de passe ; dpd)

· www.ac-versailles.fr : des outils, essentiellement pour le cycle III ; présentation du programme MACLé (modules d’approfondissements des compétences en lecture-écriture)

· www.ac-bordeaux.fr/ia24/ : une étude complète des retards langagiers aux cycles I et II
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